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Annexe n ° 5 

Déclaration au titre des nominations équilibrées pour l'année 2025

Aide au remplissage du « Tableau de déclaration 2025 nominations équilibrées » à renseigner par le CNFPT


Rappel

En application de l'article L. 132-5 du code général de la fonction publique, les régions, les départements ainsi que les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 40 000 habitants doivent nommer au moins 40 % de personnes de chaque sexe dans leurs emplois de direction. Cette obligation concerne également les emplois de directeur général, directeur adjoint et directeur de délégation du CNFPT.

Pour vérifier le respect de cette obligation, la déclaration des nominations effectuées au titre de l'année précédente doit être adressée au préfet (ainsi qu'au comptable assignataire des dépenses), au plus tard le 30 avril de chaque année, en application des articles R. 132-16 et R. 132-17 du code général de la fonction publique, dans un objectif de suivi statistique du dispositif et d'élaboration du rapport annuel.  

Remplissage du tableau

Le tableau dédié au CNFPT se trouve en annexe 5 bis. Son remplissage concerne les nominations et primo-nominations intervenues après le renouvellement du conseil d'administration.

Seul le CNFPT doit remplir le tableau pour son siège et les délégations régionales, celles-ci n'ayant pas à être sollicitées par les préfectures.

Sur la ligne (A), le Centre mentionne le nombre total de ses agents (à la place du x) sur emplois fonctionnels au 31 décembre 2025 indépendamment des nominations prononcées en 2025. Sur la même ligne, est précisée la répartition par emploi et par sexe (nombre de femmes directrice générale, d'hommes directeur général, de femmes directrices adjointes, d'hommes directeur adjoint, de femmes directrice de délégation et d'hommes directeur de délégation en fonction au 31 décembre 2025). 

Les nominations englobent :

1. Les « primo-nominations », c'est à dire les nominations dans l'emploi de directeur, de directeur adjoint ou de directeur de délégation d'un agent qui n'occupait pas déjà ces fonctions, soit qu'il ne travaillait pas au CNFPT, soit qu'il y travaillait mais occupait un emploi de grade et non un emploi fonctionnel,
2. Les renouvellements dans l'emploi fonctionnel,
3. La nomination d'un directeur de délégation dans les fonctions de directeur adjoint (ou l'inverse).

Nominations et primo-nominations sur emplois fonctionnels :

(B) : Le centre saisit le nombre de nominations sur emplois fonctionnels réalisées en 2025 en les répartissant par emploi et par sexe.

(C) Le CNFPT saisit le nombre de primo-nominations réalisées en 2025 en les répartissant par emploi et par sexe.

Seules les primo-nominations sont concernées par l'obligation de nominations équilibrées.

A titre d'exemple, un directeur adjoint (ou directeur de délégation) en fonction nommé en 2019 ne doit figurer ni dans les nominations ni dans les primo-nominations mais il est comptabilisé en (A). Un directeur adjoint (ou directeur de délégation) en fonction depuis 2019 qui est renouvelé dans l'emploi fonctionnel en 2025, doit figurer dans les nominations (B) mais non dans les primo-nominations. De même, un directeur de délégation qui devient directeur adjoint en 2025 est mentionné dans les nominations (B) mais non dans les primo-nominations. Un directeur adjoint (ou directeur de délégation) nommé (et non renouvelé) en 2024 figure à la fois dans les nominations (B) et les primo-nominations (C).

Les primo-nominations étant aussi comptabilisées dans les nominations, le nombre des primo-nominations indiqué ne peut jamais être supérieur au nombre des nominations.

(D) : Sont à saisir les nombres de primo-nominations prononcées sur ces emplois après le renouvellement du conseil d'administration ou depuis le dernier cycle achevé en les répartissant par type d'emploi (DG, DGA, Directeur de délégation, Expert de haut niveau-directeur de projet) et par sexe.

(E) : Total C + D. Si ce total est inférieur à 4, ne pas renseigner F ni G. 

(F) : Sont à saisir toutes les primo-nominations d'un cycle entièrement réalisé en 2024 (même au-delà de 4) ou saisir les 4 premières primo-nominations d'un cycle débuté depuis le renouvellement du conseil d'administration.

A noter : l'obligation de 40% s'apprécie avec un arrondi à l'unité inférieure. Ainsi, une collectivité qui a primo-nommé 4 personnes en 2025 dont 1 femme et 3 hommes respecte son obligation, car 40 % de 4 = 1,6 arrondi à 1. En revanche, si la collectivité a nommé 5 hommes et 1 femme, elle sera soumise à une pénalité. Ce raisonnement s'applique de la même manière au CNFPT.

(G) : Sont à saisir les primo-nominations constituant un 2ème cycle réalisé en 2025 (le 1er ayant été constitué et s'arrêtant à 4).
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